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Commune de Sainte Livrade-sur-Lot
Place Gaston-Carrère
47110 Sainte Livrade-sur-Lot
       Acte d’engagement

Marche public de services : Polices d'assurance

Souscription des marchés d’assurance

Lot unique : Risques de Dommages aux Biens


Numéro du marché : 25SL- DAB
Imputation : 011/616
La procédure de consultation utilisée est la procédure adaptée, en application des articles L2123-1, R2123-1 à R2123-7 du Code de la Commande Publique.

Représentant du pouvoir adjudicateur 

Monsieur le Maire

Comptable public assignataire des paiements
Trésor Public de Villeneuve-sur-Lot
	I- Engagement du candidat


Article 1 - Contractant

Je (Nous) soussigné(s),

Représentant la société
 

Immatriculée au R.C.S. (R.M.) sous le numéro


Code APE


N° SIRET : …………………………………………………………...

N° SIRET du déposant sur Chorus (à remplir si l’établissement déposant les factures sur Chorus est différent de l’établissement exécutant la prestation) : …………………………………………………………...

□ se présente seul ;

· après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières et des documents qui y sont mentionnés,

· après avoir produit les documents, certificats, attestations, déclarations exigés au règlement de la consultation.

Nous nous engageons, sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les missions objet du présent marché, dans les conditions ci-après définies. L'offre ainsi présentée ne nous lie que si son acceptation nous est notifiée entre la date limite de remise des offres fixée par le règlement de la consultation et la date d'effet du marché soit le 1er janvier 2026.
Article 2 - Contractants 

Nous, co-traitants soussignés,

1 : Représentant la société


Immatriculée au R.C.S. (R.M.) sous le numéro


Code APE

N° SIRET : …………………………………………………………...

N° SIRET du déposant sur Chorus (à remplir si l’établissement déposant les factures sur Chorus est différent de l’établissement exécutant la prestation) : …………………………………………………………...

% du taux de couverture


2 : Représentant la société


Immatriculée au R.C.S. (R.M.) sous le numéro


Code APE

N° SIRET : …………………………………………………………...

N° SIRET du déposant sur Chorus (à remplir si l’établissement déposant les factures sur Chorus est différent de l’établissement exécutant la prestation) : …………………………………………………………...

% du taux de couverture


3 : Représentant la société


Immatriculée au R.C.S. (R.M.) sous le numéro


Code APE

N° SIRET : …………………………………………………………...

N° SIRET du déposant sur Chorus (à remplir si l’établissement déposant les factures sur Chorus est différent de l’établissement exécutant la prestation) : …………………………………………………………...

% du taux de couverture


□ se présentent en groupement conjoint non solidaire ;

· après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières et des documents qui y sont mentionnés,

· après avoir produit les documents, certificats, attestations, déclarations exigés au règlement de la consultation.

Nous nous engageons, sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les missions objet du présent marché, dans les conditions ci-après définies. L'offre ainsi présentée ne nous lie que si son acceptation nous est notifiée entre la date limite de remise des offres fixée par le règlement de la consultation et la date d'effet du marché soit le 1er janvier 2026.

L’entreprise...................................................................... est le mandataire.

Nature juridique du groupement : ......................................
Article 3 - Désignation de l’intermédiaire d’assurance

Je (Nous) soussigné(s),

Représentant la société


Immatriculée au R.C.S. (R.M.) sous le numéro


Code APE


Ai (avons) confié la gestion de ce marché à notre intermédiaire d’assurance :

M. 
Représentant la société
 

Immatriculée au R.C.S. (R.M.) sous le numéro


Code APE


Article 4 - Durée du marché

Le marché est conclu pour une durée d’un an avec possibilité de résiliation chaque année à l’échéance principale.

Le marché se terminera le 31 décembre 2026.
En cas de résiliation par l’une des parties, quelle qu'en soit la cause, un préavis de 6 mois devra être respecté.

Article 5 - Prix 

Par référence aux dispositions de l’article R2112-13 du Code de la Commande Publique, le prix du marché est soumis à variation, dans les conditions prévues au CCAP, dont le candidat a pris connaissance.

Article 6 - Engagement du placement de la totalité du risque 

Le candidat certifie avoir placé aux conditions ci-après l’intégralité du risque à assurer (100% de l’assurance ou de la co-assurance) dès le moment où il remet son offre.

Il engage sa responsabilité ou celle de son Cabinet ou de la Compagnie qu’il représente sur cet engagement. 

Article 7 – offre 

□  Solution de base

□  Variante n°

Merci de bien vouloir cocher la case correspondante et de présenter un acte d’engagement par solution proposée

Offre faite en Euros

Indice général applicable sur toutes les garanties de la police : 

· Nom : 

· Lieu de publication : 

· Date de référence de l’indice à la souscription et chaque année à l’échéance :

· Valeur à la date de la consultation : 

Préciser : 
· Taux hors taxes au m²,

· Prime annuelle hors taxes,

· Taux toutes taxes comprises au m²,

· Prime annuelle toutes taxes et frais compris.

	
	Assiette
	Taux HT
	Taux TTC
	Prime HT
	Prime TTC

	Tarification 1
	
	
	
	
	

	Tarification 2
	
	
	
	
	


	Réserves ou aménagements libres du candidat


· Les réserves éventuelles doivent faire l’objet ci-dessous d’une énumération précise et exhaustive.

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

Les dérogations ci-avant sont intégrées dans le montant de prime exprimé dans l'acte d'engagement.
Article 8 - Précisions sur les modalités de fonctionnement 

A compléter par le candidat
	Information et Gestion
	

	Les moyens de communication entre l’assureur et le pouvoir adjudicateur, pour permettre une information rapide et complète : 


	

	· Message électronique :
	( OUI
( NON

Si oui, indiquer l’adresse :

	· L’assureur propose de mettre à disposition du pouvoir adjudicateur, un site extranet 
	( OUI
( NON

	
	

	Si oui, ce site extranet permet :
	

	Accès à l’intégralité des dispositions contractuelles
	( OUI
( NON

	Emission des attestations
	( OUI
( NON

	Demande d’imprimés et attestations diverses 
	( OUI
( NON

	
	

	Consultation générale des sinistres
	( OUI
( NON

	Accès aux relevés détaillés de la sinistralité
	( OUI
( NON

	Saisie des sinistres (déclaration et complément à déclaration)
	( OUI
( NON

	Préciser la taille des fichiers admis (en Mo)
	……………………………………………

	Accès au dossier "sinistre" en cours
	( OUI
( NON

	Extraction d’état de sinistres
	( OUI
( NON

	
	

	Mise à disposition d’une base documentaire (guides, notes informations etc)
	( OUI
( NON

	Mise à disposition d’une assistance téléphonique
	( OUI
( NON

	Synthèse statistique
	( OUI
( NON

	A la résiliation ou au terme du marché, l’assureur s’engage à restituer l’ensemble des éléments enregistrés par le pouvoir adjudicateur sur la plateforme extranet (relevés des sinistres, liste du parc automobile, …) sous forme de CD-ROM ou par téléchargement internet
	( OUI
( NON

	Le candidat met à disposition du Pouvoir Adjudicateur des codes qui lui permettent de tester l’outil
	( OUI
( NON

Identifiant : …………………………………………

Mot de passe : …………………………………….

	Autres prestations :


	


	Production
	

	Le Pouvoir Adjudicateur souhaite avoir un interlocuteur dédié et chargé de gérer le marché
	( OUI
( NON

	Si OUI, coordonnées
	Téléphone :

Courriel :

	
	

	Délai d'émission d'un avenant
	… jour(s)

	
	

	Visite annuelle
	( OUI               ( NON

	
	

	Sinistres
	

	Le Pouvoir Adjudicateur souhaite avoir un interlocuteur dédié au fonctionnement sinistre
	( OUI               ( NON

	Quel que soit le mode de communication (mail, téléphone, courrier, etc.) ?
	( OUI
( NON

	Si oui, est-ce le même que celui chargé de la gestion du marché ?
	( OUI
( NON

	
	

	Acceptez-vous de gérer le recours pour les sinistres dont le montant est inférieur à la franchise 


	( OUI               ( NON

	Cette prestation est -elle gratuite ?
	( OUI               ( NON

	Dans la négative, quel est le tarif de cette prestation ?
	……………………………..

	Lorsque l’assureur effectue un recours dans le cadre d’un sinistre garanti, accepte-t-il d’intégrer tous les dommages évalués par l’assuré dans l’assiette du recours (postes non garantis, découvert d’assurance, franchise …)
	( OUI               ( NON

	
	

	L’assureur accepte-t-il de désigner l’expert proposé par l’assuré ?
	( OUI
( NON

	
	

	Seuil de déclenchement de l’expertise ?
	( OUI                ( NON

	Si OUI, quel est le montant au-dessus duquel un expert est systématiquement saisi ?


	

	Ce montant est-il le même quelle que soit la nature du sinistre (incendie, vol, dégâts des eaux …)
	( OUI                ( NON

	Si NON, quels sont les différents seuils d’expertise ?


	

	Délai de nomination d'un expert


	… jour(s)

	Le pouvoir adjudicateur peut-il récuser l’expert désigné par la compagnie ?


	( OUI                ( NON

	Le pouvoir adjudicateur peut-il choisir l’avocat qui interviendra en cas de procédure judiciaire ?


	( OUI                ( NON

	Nom du réseau d'expert ?


	…

	Délai moyen pour obtenir un rapport


	… jour(s)

	Transmission du rapport d’expertise au pouvoir adjudicateur ?
	( OUI               ( NON

	Délai moyen de règlement de sinistres à réception d'un dossier complet 


	… jour(s)

	Information du pouvoir adjudicateur lorsque le dossier est clos ?


	( OUI               ( NON

	Information sur le suivi du dossier, l’exercice du recours s’il y a lieu ?


	( OUI               ( NON

	Adhésion du candidat à la convention IRSI ?


	( OUI               ( NON

	Adhésion du candidat aux conventions de règlement de la FFA ?


	( OUI               ( NON

	Production d'état de sinistralité
	( à la demande 


( par semestre

( par an

	
	

	Litige avec le candidat
	

	En cas de litige avec le candidat, préciser : 
	

	· L’adresse et les coordonnées du service de réclamation : 
	

	· L’adresse du médiateur : 
	

	· L’adresse à laquelle doit être notifiée l’assignation 
	

	Pour l’assureur
	

	Pour l’intermédiaire s’il y a lieu
	

	Formation
	

	Quelles démarches de formation, information, prévention, êtes-vous à même de préconiser et à mettre en œuvre afin de permettre une maîtrise par les Services de l'évolution de la sinistralité ?
	

	Développement durable
	

	 Politique de développement durable de l’entreprise. 

L’entreprise proposera des solutions à déployer dans le cadre du marché en faveur du développement durable :
	


Article 9 - Paiement 

La Commune de Sainte Livrade-sur-Lot se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au crédit :

· du compte ouvert au nom de : 

· sous le numéro : 

· code banque :

· code guichet :

· banque :

· ou Trésor Public : 

Le mode de règlement est le virement administratif.
Article 10 - Signature 
J’affirme ou Nous affirmons, sous peine de résiliation de plein droit du marché à mes ou nos torts exclusifs, aux torts exclusifs de la ou les sociétés pour laquelle j'interviens ou nous intervenons, que ladite Société ne tombe pas sous le coup de l'interdiction découlant des articles L2141-1 à L2141-6 du Code de la commande Publique.
Fait en un seul original.

A                                 , le

Mention manuscrite "Lu et Approuvé"
Cachet et Signature

	II- Partie réservée au pouvoir adjudicateur


La présente offre est acceptée dans les termes suivants :

(Le pouvoir adjudicateur complétera le tableau ci-dessous en reprenant son choix)
Dommages aux biens
	
	Taux HT
	Prime HT
	Taux TTC
	Prime TTC

	Tarification n°…
	
	
	
	


Ma signature fait du présent acte d’engagement la pièce principale du marché.

A ………………………, le

9
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